CALENDRIER DE COLLECTE 2026 - SAINT-AUBIN-SUR-SCIE
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DIEPPE OM : Collecte des Ordures Ménageéres toutes les semaines /;

!jl CS : Collecte Sélective des déchets recyclables toutes les deux semaines :
‘ - le Mardi en semaine paire jusqu'au 28 Février A

MARITIME - puis toutes les deux semaines le Mercredi en semaine impaire.

Une question ? Vous pouvez joindre le service prévention et gestion des déchets : 02 35 06 61 64 ou dechets@agglodieppe-maritime.com
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DIEPPE OM : Collecte des Ordures Ménagéres toutes les semaines R
CS : Collecte Sélective des déchets recyclables toutes les deux semaines : /ib*
" - le Mardi en semaine paire jusqu'au 28 Février H
MARITIME - puis toutes les deux semaines le Mercredi en semaine impaire.

Une question ? Vous pouvez joindre le service prévention et gestion des déchets : 02 35 06 61 64 ou dechets@agglodieppe-maritime.com
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